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2 : Montée en compétences 

Bénéficiez du cycle de formation proposé par FCI pour les chefs d’entreprises. 

 

Qui peut en bénéficier ? 

Les adhérents à jour de cotisation peuvent bénéficier de ces formations à des prix préférentiels. 

Les prestataires TIC franc-comtois non adhérents à FCI pourront aussi bénéficier de ces 

formations. 

 

Quelles formations ?  

- Management commercial 

- Veille (large) 

- Ressources humaines 

- Gestion comptable et financière 

- Développement Personnel du dirigeant 

- Vos droits et obligations 

-  etc… 

 

Où cela se passera ? 

Les formations seront dispensées en Franche-Comté (Besançon et/ou Montbéliard). Nous 

proposerons deux dates. 

Quand cela se déroulera ? 

Les cycles de formations seront lancés dès Septembre 2011 

Combien cela coûte ? 

Les prix des formations varient en fonction des intervenants et des modules. 

Les adhérents FCI à jour de cotisation bénéficieront d’une remise exceptionnelle sur chaque 

formation. 

Pourquoi participer à cette action ? 

Vous venez de créer votre entreprise ou vous avez besoin d’informations pour  

- bien lire un bilan comptable,  

- tout savoir sur la propriété intellectuelle,  

- préparer une réunion ou prendre la parole en public 

- etc. 

Pour toutes questions ou pour nous faire part de vos besoins en formations, n’hésitez pas à nous 

contacter par mail à contact@fc-interactive.org en précisant « Grappe : Formations » 

 


